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Renforcement de la parité dans les fonctions électives et

exécutives du bloc communal

15
e ➜ 17e législature

Proposition de loi visant à renforcer la parité dans les fonctions électives et exécutives du bloc communal (dépôt le mardi 19

octobre 2021).
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Promulgation de la loi
Mercredi 21 mai 2025

Publiée au Journal Officiel du jeudi 22 mai 2025

  Loi n°2025-444 du mercredi 21 mai 2025 visant à harmoniser le mode de scrutin aux élections municipales afin de

garantir la vitalité démocratique, la cohésion municipale et la parité

100 %
2 mesures / 2

100 % des décrets nécessaires sont publiés.
Cette loi nécessite 2 mesures d'application. À ce jour, d'après les informations du

Gouvernement, 2 mesures ont fait l'objet d'un décret.

Suivre l'application de cette loi Suivre l'application des autres lois 

Article Objet de la mesure Statut
Décrets publiés

ou observations

Article 1

Conditions dans lesquelles le scrutin de liste paritaire

aux communes de moins de 1000 habitants est étendu

notamment le tirage au sort dans les communes de

moins de 1000 pour déterminer l'ordre d'affichage

des listes de candidat et les règles de validité des

bulletins de vote

Appliqué

 Entrée en

vigueur différée

par la loi :

01/03/2026

Décret n° 2025-

778 du 6 août

2025

Article 4

Modifie Article L.

2112-3, code général

des collectivités

territoriales

Conditions dans lesquelles les membres de la

commission prévue à l'article L. 2112-3 du code

général des collectivités territoriales, choisis parmi les

personnes éligibles au conseil municipal de la

commune, sont élus au scrutin majoritaire

plurinominal

Appliqué

 Entrée en

vigueur différée

par la loi :

01/03/2026

Décret n° 2026-

116 du 20 février

2026
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